
Si le bilan technique et financier
est avancé comme principal point à
l’ordre du jour de ce conclave pour le
moins extraordinaire, d’autres cha-
pitres devront faire l’objet de traite-
ment de la part des membres encore
en activité au sein du CE du Comité
olympique et sportif algérien.
En effet, après la suspension à

titre conservatoire de Rachid
Fezouine, président de la FAC, sui-
vie de la démission du président de
la FAA, Ammar Bouras, la compo-
sante de l’instance olympique se
résume désormais à 11 personnes.
Comme le ralliement de quelques
membres appartenant à la famille de
l’athlétisme, réclamé par la FAA dans
son communiqué annonçant la
démission de M. Bouras, n’est pas
certain d’aboutir, il est exclu que la
réunion de ce mercredi soit reportée
faute de quorum. Ce qui est certain,
par contre, c’est que le conclave
convoqué par Berraf aura à traiter de
questions liées fondamentalement
au dossier de préparation et de ges-
tion du dernier déplacement de nos
sportifs à Rio de Janeiro.
Selon nos sources, outre le bilan

technique et financier, le bureau exé-
cutif du COA déroulera durant sa
réunion  4 procès-verbaux des
réunions tenues avant et après les
Jeux olympiques 2016, à savoir le P-

V 6 du 16 juillet, le P-V 7 de la
réunion extraordinaire du 28 août, le
P-V 8 du 6 septembre et enfin le P-V
9 de la seconde réunion extraordinai-
re tenue le 14 septembre laquelle a
été sanctionnée par le verdict  pro-
noncé sur le cas Fezouine.
Il faut bien remarquer que le pre-

mier procès-verbal relève d’une
période pré-JO d’où la question :
pourquoi l’inclure dans l’ordre du jour
d’une réunion ordinaire du CE deux
mois et demi plus tard. A moins que
la rencontre d’après- demain ne soit
une sorte de bilan consolidé d’un
cycle trimestriel, le dernier avant la
tenue de l’AG bilans de la dernière
année du mandat olympique 2012-
2016. Une source proche du COA
confie que cette «intrusion» du P-V 6
du 16 juillet a été recommandée par
certains membres dont le président
Mustapha Berraf. 
En effet, c’est lors de cette

réunion du 16 juillet que la question
de la réquisition d’un avion spécial
pour Rio de Janeiro a été soumise
aux membres du CE. Une proposi-
tion que, selon nos sources, n’avait
pas réuni tous les suffrages y com-
pris celui du président du COA. M.
Berraf venait tout juste de rentrer de
France où il poursuivait sa rééduca-
tion suite à son problème de santé
contracté pendant le mois de

Ramadhan. Il semble bien que les
membres du comité exécutif aient
jugé «exorbitante» la somme
consentie pour la réservation de
l’avion spécial auprès d’Air Algérie,
ceci comparativement au nombre de
personnes à transporter d’Alger vers
le Brésil. C’est une question qui est
demeurée sans réponse même si le
président de la CPO, Amar Brahmia
a voulu minimiser la facture (fractu-
re). 
Cette question prévaudra durant

le débat de ce mercredi entre les
membres du CE/COA qui auront
aussi à étudier les points relatifs à la
préparation des Jeux africains de la

jeunesse qu’abritera Alger en 2018,
celle des JM 2021 qui se tiendront à
Oran ou encore les Jeux de la solida-
rité islamique de Bakou
(Azerbaïdjan), en 2017. Des sujets
qui, dans l’ensemble, passeront
comme une lettre à la poste. Pour le
chapitre sportif des JO de Rio de
Janeiro, le COA attendra les «rap-
ports» des fédérations avant de pré-
senter son bilan consolidé lors de
l’AG bilans du mandat olympique
2012-2016 dont la date sera proba-
blement entérinée à l’occasion de la
réunion de ce mercredi à Ben
Aknoun.

M. B.
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Quelques semaines après les JO de Rio de Janeiro et
les conséquences ayant découlé des déclarations fracas-
santes faites par Taoufik Makhloufi, le comité exécutif du
COA se réunit ce mercredi aux fins de dresser le bilan de
cette expédition pour laquelle le Trésor public a consenti
un énorme effort financier.

AMMAR BOURAS
DÉMENT ÊTRE

LE PRÉSIDENT DE
LA COMMISSION 

JURIDIQUE DU COA ET
PRÉCISE :

«Je ne suis pas
intéressé par un
autre mandat
olympique»

Dans une communication télé-
phonique, le président de la FAA,
Ammar Bouras, démissionnaire,
lundi dernier, de son poste au sein
du CE/COA, a tenu à nous préciser
qu’il n’occupe plus les fonctions de
président de la commission juridique
de l’instance olympique et ce,
«depuis la 2e réunion du CE/COA en
2012. Vous faites bien de me donner
l’occasion de rectifier les informa-
tions publiées sur le site du COA.
Cette commission est occupée par
Rabah Bouarifi.»
Par ailleurs, le président de la

FAA s’est étonné de l’information qui
«certains propagent à propos de
mon devenir au sein du COA. Je
tiens d’abord à rassurer ces gens. Je
ne suis pas intéressé par un autre
mandat au sein du COA.
Ceci dit, je dois préciser à ces

gens que les statuts qui stipulent
que si un membre démissionne
d’une instance sportive n’a plus droit
de se présenter durant le mandat
suivant concernent les fédérations,
le CIO et ses démembrements au
niveau national sont régis par
d’autres statuts. Sinon comment
expliquer que M. Berraf, qui avait
démissionné en 2008, ait pu postuler
pour le mandat olympique 2012-
2016 ?», a-t-il affirmé.

M. B.

RÉUNION DU COMITÉ EXÉCUTIF CE MERCREDI

Le coût de l’avion spécial pour Rio
au centre des débats

COUPE DE L'AMBASSADEUR
2016  INTERCLUBS

Rendez-vous les 7
et 8 octobre à Alger
La Coupe de l'ambassadeur de taekwondo inter clubs en

Poomsae et Kyorugui, aura lieu les 7 et 8 octobre à la salle
Harcha-Hacène d'Alger, a-t-on appris hier auprès du prési-
dent de la Fédération algérienne de taekwondo, Tiabi
Abdelhak. 
Cette compétition de deux jours, organisée par la

Fédération algérienne de taekwondo en collaboration avec
l'ambassadeur de la Corée du Sud en Algérie et la Ligue
wilaya d'Alger de taekwondo verra la participation de plus de
200 athlètes, filles et garçons, issus de 29 Ligues de wilaya. 
Les catégories concernées : cadets (13 à 14 ans) et

juniors de (15 à 17 ans) en Poomsae et 17 ans et plus en
Kyorugui. 
En ouverture de ce rendez-vous sportif qui sera dirigé

par 19 arbitres internationaux et fédéraux, l'équipe nationale
universitaire de la Corée du Sud effectuera une démonstra-
tion dans les deux spécialités (Poomsae et Kyorugui) qui
sera suivie dans l'après-midi des éliminatoires en Kyorugui
et Poomsae, tandis que les finales auront lieu le deuxième
jour, précise la même source.

TAEKWONDO

Mustapaha Berraf.
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LUTTE ANTI-DOPAGE
L’arrêté ministériel

publié au JO
Le Journal officiel

n°52, daté du 4 sep-
tembre, vient de
rendre le texte de loi
concernant la lutte
anti-dopage dans le
domaine de la pra-
tique sportive en
Algérie. Il s’agit, en
fait, de l’arrêté minis-
tériel du 7 Ramadhan
1437 correspondant
au 12 juin 2016
«fixant la liste des
substances et
méthodes interdites
dans le cadre de la lutte et du contrôle anti-dopage» qui
apporte des clarifications au sujet de l’application des dispo-
sitions de l’article 189 de la loi 13-05 du 23 juillet 2013 rela-
tive à l’organisation et au développement des activités phy-
siques et sportives. Aussi, l’arrêté qui s’articule sur la  loi 04-
18 du 25 décembre 2004 relative à la prévention et à la
répression de l’usage et du trafic illicites de stupéfiants et de
substances psychotropes et le décret présidentiel 06-301 du
2 septembre 2006 portant ratification de la convention inter-
nationale contre le dopage, faite à Paris, le 18 novembre
2005, vu le décret exécutif 14-330 du 27 novembre 2014,
énonce clairement la liste des substances et méthodes
interdites dans le cadre de la lutte et du contrôle antidopage. 
Celle-ci (la liste des substances et des méthodes inter-

dites, ndlr) est consignée dans une annexe jointe à l’original
du présent arrêté. Elle obéit foncièrement aux recommanda-
tions de l’AMA (agence mondiale antidopage), lesquelles
sont régulièrement actualisées et communiquées aux ins-
tances sportives internationales et nationales. 
Le phénomène du dopage a pris, ces dernières années,

des proportions alarmantes. Des athlètes de plusieurs disci-
plines dont le football ont été rattrapés par les mailles du
système antidoping à l’exemple des footballeurs Youcef
Belaïli (USMA) et Merzougui (MCA) suspendus par la FAF
pour 4 ans.

M. B.

La triplette de Tipasa
en haut du podium

Le trio, composé de Noureddine Kreria, Amine Bouzaghti
et Aymène Tolha, représentant la wilaya de Tipasa, a rem-
porté vendredi à Batna, le tournoi national de pétanque.
Le tournoi en question regroupe les représentants de

toutes les régions du pays.
La même équipe a remporté l'année dernière à Khemisti

(w. Tipasa) l'édition précédente du tournoi national.

ATHLÉTISME
MARATHON INTERNATIONAL

D'ALGER
Report de la 3e édition
La 3e édition du marathon international d'Alger, prévue le

28 octobre prochain, vient d’être reportée par la Fédération
algérienne d’athlétisme (FAA). Un report motivé par le
manque de moyens financiers, avons-nous appris. 
Notre source, qui explique que la tenue dudit marathon

dépendra des moyens financiers, précise que la FAA est à
la recherche d’éventuels gros sponsors pour la prise en
charge des primes notamment. 
Par ailleurs, la FAA annonce que le championnat national

de marathon sera organisé conjointement avec celui de
Medghacen le 8 octobre prochain, Prévu sur une distance
de 42’’ 195 km, le championnat national du marathon, qui
regroupera les catégories juniors, seniors et vétérans des
deux sexes, aura lieu dans la wilaya de Batna.

Ah. A.

CHAMPIONNAT DU MONDE
MILITAIRE DU MARATHON

DE TURIN 2016
Quatre athlètes

algériens engagés
L’équipe nationale d’athlétisme militaire participera au

Championnat du monde militaire du marathon le 2
octobre prochain à Turin, Italie, avec quatre athlètes à
savoir El Hadi Laâmeche, Saâdi Hakim, Mohamed
Belounis et Badreddine Amirat. Les deux premiers ont
d’ailleurs pris part aux derniers Jeux olympiques de Rio
de Janeiro. Hakim Saâdi a terminé à la 104e place de
l’épreuve du marathon des JO 2016 alors que Laâmeche
n’avait pas pu franchir la ligne d’arrivée. Le départ de la
délégation algérienne pour Turin est prévu pour vendredi
30 septembre.

Ah. A. 
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